
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/25-1052-947 du 30/06/2025   
 

APPEL A CANDIDATURES : FORMATEUR CASNAV - DSDEN 13 
 

 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les personnels enseignants du 2nd degré S/c de Mesdames et Messieurs 
les chefs d’établissement du 2nd degré,  S/c de Messieurs les inspecteurs d’académie, directeurs académiques 
des services de l’éducation nationale  
 
Dossier suivi par : Mme GODEAU - Coordonnatrice académique CASNAV - Tel : 04 91 99 67 67 - mail  : 
ce.casnav@ac-aix-marseille.fr - Bureau mouvement 2nd degré - Tel : 04 42 91 70 70 
 
 

 
Un poste de formateur référent au Centre académique de scolarisation des allophones nouvellement arrivés et 
des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs (CASNAV) est à pourvoir pour l’année scolaire 2025.  
 
  
Les personnels enseignants du 2nd degré de l’académie d’Aix-Marseille, titulaires et non titulaires, sont invités à 
se reporter à la fiche de poste ci-jointe précisant les modalités de candidature et les conditions d’exercice.  
 
Les personnes intéressées sont invitées à faire parvenir par la voie hiérarchique, dans les 15 jours suivant la 
parution de cet appel à candidatures : 

- lettre de motivation,  
- curriculum vitae,  
- un avis circonstancié de leur supérieur hiérarchique,  
- une copie de leur dernier rapport d’inspection ou compte-rendu de rendez-vous de carrière  

à l’adresse suivante :  
Madame la coordonnatrice académique du CASNAV,  
28 boulevard Charles Nédélec  
13001 MARSEILLE. 

 
Une copie du dossier de candidature sera transmise directement par mel (ce.casnav@ac-aix-marseille.fr)   
  
La date limite de réception des candidatures est fixée au 12 juillet 2025 
 
À l'issue de l'examen des dossiers, les candidat(e)s retenu(e)s seront convoqué(e)s individuellement à un entretien 
à partir du 28 août 2025. 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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